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• 95 % du salaire de base moins le montant reçu de l’assurance-emploi pour les 
16 semaines restantes. 

 
Si la grossesse d’une employée se termine par une fausse couche ou par une 
mortinaissance, elle sera admissible à un congé de maternité et à la rémunération 
supplémentaire seulement si la fausse couche ou la mortinaissance s’est produite dans les 
17 semaines précédant la date prévue de la naissance de l’enfant. 
 

 5.2 Congé parental et congé d’adoption 
 
a)  Au moment de la naissance d’un enfant ou de l’adoption d’un enfant d’âge préscolaire, 

un employé qui est un parent aura droit à un congé parental ou congé d’adoption soit : 
 

i. d’une durée allant jusqu’à 37 semaines. Une employée qui aura pris un congé 
de maternité aura droit à un congé parental d’une durée allant jusqu’à 
35 


